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2890e SÉANCE

Vendredi 7 juillet 2006, à 10 heures

Président:

Présents: M. Addo, M. Candioti, M. Chee, 
M. Comissário Afonso, M. Dugard, M. Economides, 
Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 
M. Kateka, M. Kemicha, M. Kolodkin, M. Kosken

haus, M. Opertti Badan, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, 
me

M. Yamada.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/560, sect. G, 
A/CN.4/558 et Add.1 et 2, A/CN.4/572 et A/CN.4/574, 
et A/CN.4/L.685 et Corr.1] 

[Point 7 de l’ordre du jour]

DIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Mme ESCARAMEIA félicite le Rapporteur spécial 
pour son étude très fouillée des réserves aux traités. Elle 

intérêt majeur pour toute la communauté internationale.

2. Se référant aux réserves incompatibles avec l’objet et 
le but d’un traité, Mme

autre catégorie mérite d’être incluse, celle des réserves 
aux dispositions concernant l’application des traités 
à travers la législation nationale. Nombre de traités, 
notamment ceux relatifs aux droits de l’homme, n’ont pas 

leur transposition dans le droit interne.

but du traité envisagée dans la note du Rapporteur spécial 
(A/CN.4/572), Mme Escarameia juge trop élevé le seuil 
de la raison d’être. Le projet de directive 3.1.5, dans ses 
deux versions, énonce beaucoup trop de conditions. Une 
réserve est faite à une disposition donnée, et non à l’objet 

dispositions. Mais un traité a souvent plusieurs objets et, 

la réserve, sans nécessairement compromettre la raison 
d’être du traité, peut néanmoins en compromettre une 
part essentielle, en allant à l’encontre de son objet et son 

concerne la détermination de l’objet et du but du traité 
(projet de directive 3.1.6), il est souhaitable de conserver 

par M. Momtaz.

pour apprécier la validité des réserves, la référence aux 
tribunaux internes devrait également être conservée. Il 

est en effet important de faire une distinction entre les 
organes dont l’appréciation a simplement un caractère de 
recommandation et ceux dont l’appréciation produit des 
effets contraignants, comme c’est le cas des tribunaux, 
même nationaux. De même, parmi les organes de 
règlement des différends, les organes judiciaires méritent 
une mention particulière car leurs décisions produisent des 

des autres organes.

5. Le projet de directive 3.2.1 relatif à la compétence 

les conclusions formulées par les organes de contrôle 
de l’application d’un traité dans l’exercice de leur 
compétence pour apprécier la validité des réserves ont la 

de leur fonction générale de contrôle. Mais plusieurs de 
ces organes n’ont pas seulement une fonction générale 

Agissant comme des tribunaux, ils examinent des 
plaintes émanant non seulement d’États mais également 
d’associations ou de particuliers. Certes, leurs décisions 
n’ont pas la force d’un jugement, mais elles sont souvent 

verser une indemnisation. Il faudrait donc savoir si 
ces organes sont visés par le projet de directive 3.2.1, 
et comment la Commission entend les traiter. On peut 
se demander également si ces organes aux fonctions 

du projet de directive 3.2.3 (Coopération des États 
et des organisations internationales avec les organes 

Mme

de pluralité d’instances compétentes pour apprécier 
la validité des réserves, certaines d’entre elles ont un 

regrouper ces instances comme si elles étaient toutes 

à l’égard de la réserve, de l’appréciation faite par un 

6. Si elle appuie le projet de directive 3.3 sur les consé
me Escarameia 

la responsabilité de l’État ou de l’organisation internatio

Une réserve contraire au jus cogens irait probablement à 
l’encontre de l’article 12 du projet d’articles sur la respon
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite205, 

me Escarameia est d’avis de supprimer 
la directive 3.3.4 relative à l’effet de l’acceptation col
lective d’une réserve non valide, car on ne peut parler en 
l’espèce d’acceptation collective: il s’agit simplement 
d’une série de consultations bilatérales entre le déposi

être incompatible avec les articles 39 et suivants de la 

négociation.

205 Annuaire… 2001, vol. II (2e



146 Comptes rendus analytiques des séances de la cinquante-huitième session

la directive 3.1.5 dans la note (A/CN.4/572) sont plus 

le dixième rapport et offrent une bonne base de travail 
au Comité de rédaction. La première est préférable car 

ce souci d’harmonisation n’exclut pas d’autres approches. 
Il conviendrait cependant de préciser dans le commentaire 

b 
du paragraphe 3 de l’article 60, de la Convention de 
Vienne de 1969 entre le but et l’objet d’une part, et les 

y a violation substantielle d’un traité en cas de violation 
d’une disposition essentielle pour la réalisation de l’objet 

entre les deux éléments.

modalités de contrôle et en souligne la complémentarité. 

trouverait davantage sa place dans le commentaire. La 

temps la compétence des organes de contrôle et les limites 
de leur pouvoir et est donc acceptable. Les directives 3.2.2 

exprime serait déjà prise en considération. Quant au projet 

9. Le Rapporteur spécial ayant jugé prématuré d’aborder 

approfondie des effets de l’acceptation des réserves et des 

directive 3.3 repose sur un argument de fond convaincant 
et son libellé ne pose pas de problème particulier. La 

et celle de la responsabilité pour fait internationalement 
illicite. Il a été suggéré de supprimer la deuxième phrase, 
mais, pour M. Fomba, il importe au contraire de garder 

n’engage pas nécessairement la responsabilité de l’État ou 

10. La directive 3.3.2 (Nullité des réserves non valides), 

de contrôle des traités relatifs aux droits de l’homme, 

si la Commission ne peut pas encore, à ce stade, se 

La directive 3.3.3 (Effet de l’acceptation unilatérale 

une portée relativement claire et limitée dans la mesure 

donc accepter ces différentes directives à titre provisoire, 

faites, en particulier celles de M. Momtaz.

l’ensemble, les projets de directive proposés vont 

lacunes des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
et aider les décideurs et les praticiens à décrypter le 
processus de formulation et d’application des réserves. 
Un tel guide serait donc incomplet s’il n’abordait pas 

conclusion, M. Fomba propose de renvoyer au Comité 
de rédaction les directives 3.1.5, 3.2 et 3.2.1 à 3.2.4, 
et d’approfondir l’examen des directives 3.3 et 3.3.1 à 
3.3.4.

Il préfère la première des deux versions proposées pour 
le projet de directive 3.1.5, mais trouve l’intitulé de la 
seconde, soit «Incompatibilité d’une réserve avec l’objet 
et le but du traité», plus explicite. Le Comité de rédaction 
devrait pouvoir combiner utilement les deux.

13. Les projets de directive concernant la détermination 

paragraphe 168 du rapport, les tribunaux internes sont 
partie intégrante de l’État au regard du droit international. 
Le projet de directive 3.2.1 relatif à la compétence des 

projet de directive 3.3 est fondé sur des arguments très 

l’engagement de la responsabilité de l’État ne devrait pas 
se poser, mais on peut le conserver si le Rapporteur spécial 

Les projets de directives 3.3.2 à 3.3.4 sont également 

des nouveaux projets de directive mérite d’être renvoyé 
au Comité de rédaction, sous réserve des observations 
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14. M. ECONOMIDES s’associe aux commentaires 
élogieux de ses collègues à propos de la section du dixième 
rapport du Rapporteur spécial traitant de la détermination 

deux nouvelles variantes proposées par le Rapporteur 
spécial dans sa note (A/CN.4/572) ne lui donnent pas 

celles initialement présentées, au Comité de rédaction dans 

15. Au premier alinéa du projet de directive 3.2, le 

transféré dans le commentaire. En effet, des autorités 

amenées à examiner, dans le cadre de leur compétence, 
la validité de certaines réserves formulées par d’autres 
États. Par ailleurs, rien n’empêche les autres États 
contractants et les autres organisations contractantes 
d’agir en l’occurrence de concert ou individuellement, 

du moins, dans le commentaire. Dans le projet de 
directive 3.2.3, il faudrait supprimer les derniers mots 

mal interprétés. Dans la première phrase du projet de 
directive 3.2.4, il serait prudent d’ajouter les mots «en 
principe» après «la compétence de cet organe n’exclut» 

organes peuvent avoir une certaine compétence pour 

16. Les derniers mots du projet de directive 3.3 («sans 

d’invalidité») sont tout à fait pertinents et doivent être 
conservés. Certes, les réserves interdites implicitement 
ou expressément par le traité sont immédiatement 

incompatibles avec l’objet ou le but du traité. Cependant, 

de la réserve invalide est le même dans tous les cas. 
Comme l’année précédente, M. Economides est vivement 
opposé au projet de directive 3.3.1, car aucune règle de 

le souhaite la responsabilité d’un autre État pour avoir 
violé les dispositions d’un traité relatives aux réserves, 
et la Commission est loin d’être un organe législatif 

aux interventions de M. Momtaz et de Mme Escarameia. 
M. Economides appuie les projets de directives 3.3.2, 

radicalement le régime des réserves.

17. En conclusion, M. Economides est d’accord pour 
renvoyer au Comité de rédaction tous les projets de 
directive, à l’exception du projet de directive 3.3.1.

présenté, comme de coutume, un excellent rapport.

19. La Convention de Vienne de 1969 ne parle pas de 

serait préférable de parler de licéité ou d’illicéité plutôt 

20. S’agissant du projet de directive 3.1 (Faculté de 

libellé de l’article 19 de la Convention de Vienne de 
1969 en parlant de «faculté». Il approuve le projet de 
directive 3.1.1 (Réserves expressément interdites par le 

b de l’article 19 de la Convention 

réserves déterminées) et 3.1.4 (Compatibilité des réserves 

une explication utile. Par contre, il est opposé au projet de 
directive 3.1.3 (Réserves implicitement autorisées par le 
traité) car, même si elle n’est pas interdite par le traité, 

être implicitement formulée.

21. M. Chee pense par ailleurs à propos du projet de 

d’être est l’élément essentiel de l’objet et du but du traité, 

dans d’autres parties importantes du traité. S’agissant du 
projet de directive 3.1.6, il serait préférable, à son avis, de 

M. Chee est opposé au projet de directive 3.1.7 (Réserves 

disposition d’un traité est vague ou générale, le caractère 

approuve les projets de directives 3.1.8 (Réserves portant 

jus 
cogens) et 3.1.13 (Réserves aux clauses conventionnelles 
de règlement des différends ou de contrôle de la mise en 
œuvre du traité).

22. S’agissant du projet de directive 3.2, M. Chee 

des réserves soit attribuée aux organes de règlement des 
différends éventuellement compétents pour interpréter ou 

Il est opposé aux projets de directives 3.2.1, 3.2.2, 3.2.3 

de contrôler l’application d’un traité aient compétence 
pour apprécier la licéité d’une réserve au traité, idée 

de la Commission concernant les réserves aux traités 
multilatéraux normatifs, y compris les traités relatifs aux 
droits de l’homme206.

23. Tout en approuvant le projet de directive 3.3, il doute 

aux projets de directives 3.3.1 à 3.3.4.

206 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57, par. 157. 
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24. M. PELLET (Rapporteur spécial) juge inacceptable 

au Comité de rédaction à la session précédente et adoptés 
par le Comité puis par la Commission. Il a de même été 

revienne sur les termes «validité» et «permissibilité», 

ont été tranchées. En deuxième lecture, il sera loisible aux 
membres de revenir sur les décisions prises.

sur les décisions prises par le Comité de rédaction, mais 

termes «validité», «nullité» et «responsabilité» dans ce 
contexte.

opportun de rouvrir à la session en cours un débat sur les 

27. M. YAMADA, félicitant le Rapporteur spécial pour 

et du but du traité proposée par le Rapporteur spécial 
dans sa note (A/CN.4/572). M. Yamada n’a pas de 
préférence pour l’une ou l’autre variante. Il souhaite 

les dispositions du traité sont essentielles et constituent 

l’objet de réserves ne sont pas essentielles. Les décisions 
concernant les clauses relatives aux réserves sont prises 
lors des négociations du traité, sur la base de l’atmosphère 

le projet de directive 3.1.5 à un traité particulier, il faudra 
donc tenir pleinement compte dudit contexte.

29. De ce point de vue, M. Yamada accueille avec 
satisfaction le projet de directive 3.1.6, dont le paragraphe 1 
s’inspire étroitement du paragraphe 1 de l’article 31 de 
la Convention de Vienne de 1969. Le Rapporteur spécial 
a pris soin d’omettre la dernière partie de la phrase, «à 
la lumière de son objet et de son but», pour éviter une 
tautologie. La Commission se trouve ici face à un réel 

objet et son but. M. Yamada regrette de ne pas avoir de 
réponse à proposer.

30. Le projet de directive 3.1.7 ne pose aucun problème 
s’il est lu dans le contexte des paragraphes 107 à 114 du 

a 
et b de l’article 4 de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination 

elles sont compatibles avec le droit à la liberté de réunion, 

d’association, le droit à la liberté d’expression et d’autres 
droits garantis par sa Constitution. Cette réserve n’a pas 

de réserve n’est pas visé dans le projet de directive 3.1.7.

cette formulation. Les projets de directives 3.1.9 à 3.1.13 
n’appellent aucune observation de sa part.

organes de contrôle pour évaluer la validité d’une réserve 
doit leur être clairement conférée par le traité, et appuie 
à cet égard le projet de directive 3.2.2 (Clauses précisant 
la compétence des organes de contrôle en matière 
d’appréciation de la validité des réserves). Il n’a aucune 
observation particulière à faire au sujet des projets de 
directives 3.2.3 à 3.3.1.

projets de directives 3.3.2, 3.3.3 et 3.3.4, M. Yamada 
préférerait, comme M. Matheson, reporter leur examen, 

considère incompatible avec l’objet et le but du traité, 

cet objet et ce but.

34. M. Yamada approuve donc le renvoi des projets de 
directives 3.1.5 à 3.3.1 au Comité de rédaction.

35. M. PELLET (Rapporteur spécial) souhaiterait 

directive 3.1.7 ne couvre pas les réserves du type de celle 
émise par le Japon à propos des alinéas a et b de l’article 4 
de la Convention internationale sur l’élimination de toutes 

37. Mme

Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes. Par cette réserve, 

obligations découlant de cet instrument dans la mesure 
de leur conformité à son droit interne, tout en précisant 

telle réserve pourrait être jugée très vague et contestée 
pour incompatibilité avec l’objet et le but du traité. De 

pose un problème.
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Comité de rédaction. M. Kolodkin appuie les projets de 

être renvoyés au Comité de rédaction.

41. S’agissant des projets de directives 3.2 et 3.3, 
M. Kolodkin partage les interrogations de M. Candioti 
sur l’opportunité de recourir à la notion de validité des 

de 1969 et de 1986 même si la Commission s’est d’ores et 

Comité de rédaction sur les réserves au traité. Si l’on parle 

d’avoir des doutes à ce propos. En effet, une réserve 
est d’une certaine manière une proposition d’inclure un 
accord dans le cadre d’un traité, et les Conventions de 

a contradiction entre la réserve et les normes impératives 

M. Kolodkin s’interroge sur la justesse d’une telle 
démarche et se demande si les notions de licéité ou 

validité d’une réserve, il n’y a pas de problème car la 

est opposable à l’ensemble des parties au traité. Mais 

pourrait alors être non valide pour certains États et valide 
pour d’autres. Selon M. Kolodkin, il y a là une certaine 
contradiction, et les projets de directives 3.3.3, et plus 

42. Le projet de directive 3.2.3 (Coopération des États 
et des organisations internationales avec les organes 
de contrôle) souligne la nécessité de tenir pleinement 
compte de l’appréciation par un organe de contrôle de la 
validité d’une réserve. Or, les décisions de ces organes 
sont rarement contraignantes et M. Kolodkin ne voit donc 

contraignant à leurs conclusions dans le cadre de leur 
compétence en matière d’appréciation de la validité d’une 

directive devait être transmis au Comité de rédaction, il 

projet de directive 3.3 il est fait mention de l’interdiction 

différents chefs d’invalidité. À ce propos, M. Kolodkin ne 

38. M. PELLET (Rapporteur spécial), se référant tout 

d’en évaluer la validité. Quant à celle de Mme

soit conforme à leur droit interne tout en se réservant 

répond pas à la règle du jeu conventionnel. Cela étant, 

à un moment donné, conforme à son droit interne, tout 

rapprochera du traité, sa réserve évoluera. L’État pourrait 

dont l’objet serait limité tout en gardant la possibilité 
de l’aggraver par la suite au gré de l’évolution de sa 
législation, car l’ensemble du système conventionnel s’en 
trouverait alors complètement faussé.

le cadre de ses travaux sur les réserves aux traités, la 

objectif n’est donc pas d’établir des règles de droit mais 

internationales dans le cadre des Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986 pour formuler des recommandations à 

le contenu de ces projets de directive proposés par le 

de Vienne ou s’en écarte à bien des égards et il importe 
donc de faire preuve de prudence. Cela étant, la plupart de 

manière ou d’une autre en l’absence de dispositions 
correspondantes dans les Conventions de Vienne.

40. Passant en revue les différents projets de directive 
proposés par le Rapporteur spécial, M. Kolodkin estime 

analyse plus approfondie. Ainsi, la première version du 
projet de directive 3.1.5 proposée au paragraphe 7 de 
la note du Rapporteur spécial (A/CN.4/572) ne permet 
pas de se rapprocher de l’objectif visé. Des expressions 

conventionnel» n’apportent pas les éclaircissements 

du but du traité même si elles peuvent aider à établir 
l’incompatibilité d’une réserve avec l’objet et le but 
d’un traité. Quant à la seconde version proposée au 
paragraphe 8 du même document, elle ne constitue pas 

d’objet et de but du traité, il serait préférable de retenir 
le texte proposé par le Rapporteur spécial dans son 
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réserve non valide produit ses effets dans le cadre du 

de texte reprend la notion de compétence du dépositaire 

M. Kolodkin, Président du Comité de rédaction sur les 

décidé par le Comité et accepté par la Commission. Selon 

d’incohérence. Les Conventions de Vienne de 1969 et de 

45. M. MANSFIELD remercie le Rapporteur spécial 
pour son analyse approfondie. À propos de la nouvelle 

l’objet et le but d’un traité. Les développements consacrés 
par le Rapporteur spécial à l’histoire et au sens de cette 
notion aux paragraphes 72 à 89 de son dixième rapport 

véritablement d’objections à formuler à l’une ou l’autre 
des deux nouvelles versions proposées par le Rapporteur 
spécial, dont le Comité de rédaction pourrait néanmoins 

spécial au paragraphe 86 de son dixième rapport, il semble 

soit inévitable. Le projet de directive 3.1.6 fournit 

inclut les articles déterminant l’économie générale du 

il convient d’interpréter le traité dans son ensemble. C’est 

dernier membre de phrase.

norme de jus cogens ne seraient pas toutes inévitablement 

appuyer les autres projets de directive de cette série dans 

texte.

47. Passant aux projets de directives 3.2 à 3.2.4 relatifs 
à la compétence pour apprécier la validité des réserves, 

cier» employée dans le titre du projet de directive 3.2 est 
remplacée par «compétence pour se prononcer» dans le 
corps du texte. La première expression serait préférable 
à son avis car elle est plus exacte et plus conforme aux 
conclusions préliminaires antérieures de la Commission. 

tence est fonction des termes du traité. Quant à la réfé

ne semble pas nécessaire. Il en est de même de la seconde 
phrase du projet de directive 3.2.1.

générale des projets de directives 3.3 et 3.3.1, estimant 

a amené le Rapporteur spécial à proposer les projets de 

les conditions de validité énoncées dans l’article 19 de 

la Commission devra se prononcer sur le lien entre les 
articles 19 et 20 de la Convention de Vienne et c’est la 

de directive 3.3.4. Il serait plus opportun de traiter cette 

tout moment un traité par accord général.

49. M. RODRÍGUEZ CEDEÑO, après avoir remercié 

l’expression «objet et but du traité», dont le sens est 

l’a relevé notamment Mme Escarameia, l’expression «les 

raison d’être» renvoie à un certain nombre d’éléments 

procéder pour déterminer l’objet et le but d’un traité.

50. S’agissant du projet de directive 3.2, la référence 

de l’État au regard du droit international. Il serait par 

organes de contrôle de l’application du traité au sujet 
de la validité des réserves sont contraignantes. Le projet 
de directive 3.2.1 peut être approuvé, même si le texte 
pourrait en être amélioré par le Comité de rédaction: au 

des fonctions dont il est chargé» semble inutile et, au 
paragraphe 2, «conclusions» devrait être remplacé par un 
terme moins faible, dénotant le caractère obligatoire de 

de directive 3.2.2, la deuxième phrase faisant référence à 
l’adoption de protocoles exprime une idée intéressante à 
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deuxième phrase pourrait faire l’objet d’une directive 
distincte, ou être incorporée à la directive 3.2.1. En effet, 
la mise en œuvre de la décision de l’organe de contrôle 
ne relève pas de la coopération mais découle de son 
pouvoir contraignant. La directive 3.2.4 est acceptable 
mais pourrait aussi être incorporée à la directive 3.2.1. 
Quant à la directive 3.3, elle mérite d’être approuvée 

Cedeño approuve les projets de directives 3.3.2, 3.3.3 et 

observations de M. Kolodkin sur le rôle du dépositaire. 
Tous les projets de directive peuvent être renvoyés au 
Comité de rédaction.

52. Mme

Commission, elle aurait souhaité disposer de davantage 
de temps pour examiner le dixième rapport du Rapporteur 

précédente présenté des observations sur les premiers 

de la compétence, le projet de directive 3.2 commence 
par les mots: «Ont compétence pour se prononcer sur la 

contractantes peuvent évaluer les réserves et décider ou 

organes créés par les traités peuvent aussi être habilités à 
évaluer les réserves, mais il y a une différence très nette 
entre évaluer et «se prononcer sur». Mme

donc à cet égard de profondes réserves.

cier la validité des réserves, Mme

libellé actuel du projet de directive 3.2 est trop général, 

sont expressément mandatés pour se prononcer sur la 
validité des réserves, ils ne peuvent le faire. Le Rappor
teur spécial utilise certes le mot «éventuellement», mais 

réserves. Quant aux organes de contrôle, la situation est 

pour se prononcer sur la validité des réserves et agissent 
dans le cadre de ce mandat, ils ne sont pas compétents 
pour se prononcer sur cette validité.

54. Le projet de directive 3.2.1 n’est pas assez clair 

précisée. D’une manière plus générale, Mme

Or, des directives doivent être compatibles avec la 

pour apprécier la validité des réserves, n’est pas clair. 

passe si les différentes instances compétentes ne sont pas 
d’accord ou si les parties au traité et l’organe de contrôle 
ne sont pas du même avis sur la validité d’une réserve.

réserves, Mme

spécial. Si la Commission s’est effectivement penchée 
l’année précédente sur l’emploi des termes «licéité» 
et «validité», les différences entre ces deux termes 

trouve dans ses projets de directive les termes «validité», 
«nulle de plein droit» et «nullité». Il ne s’agit pas d’une 

fond: en droit des traités, en particulier dans le cadre 
de la Convention de Vienne de 1969, les États parties 
peuvent seulement décider d’accepter ou non une réserve 

ils ne sont pas habilités à se prononcer sur la validité 

conventionnel repose sur le principe du consentement 
librement donné.

première phrase n’est pas assez précise s’agissant d’une 

l’expression «dans le cadre du droit des traités». De 
plus, le projet de directive ne donne aucune indication 

matière. Quant au projet de directive 3.3.2, Mme

l’expression «nulle de plein droit» inacceptable, car une 
telle réserve peut avoir des effets dans certaines situations.

tives proposés, 3.3.3 et 3.3.4, comme l’ont déjà relevé 
d’autres membres de la Commission, ils semblent rece

ceptation d’une réserve par un État n’a pas pour effet de 

ses relations conventionnelles avec l’État réservataire. 
On peut se demander combien d’États doivent accepter 

considération. Ceci semble être en contradiction avec 

directive 3.3.4. Quant au deuxième paragraphe, le dépo
sitaire ne devrait pas avoir un tel rôle d’arbitre en matière 
de réserve.

limitera ses observations sur l’excellent dixième rapport 
sur les réserves aux traités à deux projets de directive.
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59. Le projet de directive 3.1.7, relatif aux réserves 
vagues et générales, est extrêmement important car il est 

aux traités d’en apprécier la portée. Une réserve peut aussi 

aux dispositions constitutionnelles est un bon exemple 

situe dans la zone grise séparant réserves et déclarations 
interprétatives. M. Opertti Badan doute néanmoins 

le propose le Rapporteur spécial au caractère vague ou 

avec l’objet et le but du traité.

phrase pose un principe largement reconnu, mais il 

non valide peut être un indice permettant d’anticiper une 
position éventuellement illicite d’un État dans l’avenir.

La séance est levée à 13 h 5.

2891e SÉANCE

Mardi 11 juillet 2006, à 10 heures

Président:

Présents: M. Addo, M. Brownlie, M. Candioti, 
M. Chee, M. Comissário Afonso, M. Dugard, M. Econo
mides, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 
M. Kateka, M. Kemicha, M. Kolodkin, M. Kosken

haus, M. Opertti Badan, M. Pellet, M. Sreenivasa Rao, 
me

M. Yamada.

Les réserves aux traités  [A/CN.4/560, sect. G, 
A/CN.4/558 et Add.1 et 2, A/CN.4/572 et A/CN.4/574, 
et A/CN.4/L.685 et Corr.1]

[Point 7 de l’ordre du jour]

DIXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL ( )

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à 
résumer le débat sur les réserves aux traités.

longueur de son dixième rapport sur les réserves aux traités 
et la remise tardive de certaines parties du document ont 

207. 

207 Pour l’examen des premières sections du dixième rapport du 
Rapporteur spécial, voir Annuaire… 2005, vol. I, 2854e séance, p. 168 
et 2856e à la 2859e séances, p. 186 à 218.

ont été renvoyés au Comité de rédaction et adoptés en 
première lecture208

précédente et à la session en cours à propos des projets 

A/CN.4/558/Add.1. Les projets de directives 3.2 à 3.3.4 

3. M. Pellet remercie tous les membres de la Commission 

l’aient pas fait. Le travail d’un rapporteur spécial est 

débats. Que cet intérêt s’exprime parfois sous la forme 

spéciaux et les autres membres de la Commission 
s’engagent dans un véritable dialogue aboutissant à des 
échanges de vues rapides et souvent «musclés» au Comité 

à ce sujet n’y reviendront pas. 

pour examiner son dixième rapport. Certes, ce rapport 

reporté leur intervention à la dernière séance prévue à cet 
effet. La plupart des interventions ont été constructives, 
mais certains membres ont donné l’impression d’avoir 
lu les projets de directive sans avoir consulté le rapport 

le rapport. 

5. Abordant les projets de directive proposés dans le 

M. Pellet propose deux nouvelles variantes plus précises 

comment l’objet et le but doivent être déterminés face à 

les doutes persistants exprimés par certains membres, il 

du renvoi des deux projets de directive au Comité de 

208 Pour l’examen du rapport du Comité de rédaction (A/CN.4/L.685 
et Corr.1), voir 2883e séance, supra. 


